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I NSTITUT m~J P).RC ;:" N.:,TIONAUX DU CONGQ BELGE 

80EHne seance 


Samedi, 28 janvier 1939, a 10 heures. 


PRESENTS 
-, 

I" ! 

M:!. . J. RODHAIN Vice-Pre sident 
P.GASTHUYS Delegue de Monsieur le 

Ninistre des Colonies 
",'1'. ,;~ :.1,. .R• BOUILLENl-TE . . - ' 

J .iL!':.Wny 
A. SOHOE P 

. . ,
J • \iII,LEliIS {,Iembres 

J-P. HARROY Secretaire du Comite de 

~ " 


~.'~'. 
.~~Dire ction 
"i 

EXCUSES 

MM. V. VAN STRiillLEN Pre sident, actuellement en 
Afrique 

VI . ROBYNS~: .. 

H.SCHOUTEDEN Memqres 

\.....-" ·La seance est 'ouverte a 10 heures SOUS la presidence de Monsieur J.RODHAIN. 

Le President souhaite. la bienvenue a M:. P.GASTHUYS, qui siege a la p~ace 
de M. van den ABEELE, en touI'nee d'inspection au Congo, et ali . R.BOUIL
LENNE, qui rentre d'un voyage d1etudes de plusieurs mois aux Etats-Unis. 

APPHOB.ilTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ANTERIEURE. 

La ~roces-Verbal de 1a 7geme s eance du 19 novembre 1938 est approuve a 
1lunanimite. 

Ril.PPORTS DES CONSERVATEUI1S FN AFRIQUE. 

M. R.BOUILLENNE souligne 1'augmenta tmon du nombre des constats d'infrac
,....'. - tiona. 

M. J • MAURY releve la presence au Par'c Ea tional de l a Garamba d ' indigenes ~.
qui, en armes, ont refuse d10beir aux policiers de l'Institut, en assu
rant qulils se tr-ouvaient sur les terres de leurs ancetres. 

M. J.RODHAIN re1eve une serie d 1elEnllents d'interet zoologique dans les J,.
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rapports de Gangala na Bodio, IJIutsora et Hutshuru. Il insiste sur 1 r im
portance de la question des de gats occasionne s aux cultures par des ani
I'lau:x: sortant des Parcs Fa tionaux. LI . P .GAiSTFlJYS souhai te cme 1 t Institut 
prenne l'initiative d'm~e enquete qui aboutirait a une d e finition precise 
de ce qu'il f aut entendre p ar: hylocheres, potamocheres et phacocheres. 
La pr·§sence des hy10cheres parmi les animaux prot:§ges et des phacocheres 
parmi 1es animaux r6Dut6s nuisibles p ar' le De cret-Chasse du 21 8.vril 1937 
rend, en effet, 10urde en COnS!5quences 1a confusion qui regno e n tre ces 
trois cate gories de suides. 

D::~ CIiSION 676. - COLLECTI OEi) D.::; hI . J. V~;RHOOGNN. 

Le Comi t & de cide de confier 2, 1/Iademoise11e D . 1~L T.A .::;I3:;:'; ::-\G , 
Assistan te au Laboratoire de idnera10gie de 1 t Universi te 
Libre de Bruxelles, l'ana lyse de s laves recueillies au cours 
de sa mission par ~ .~ . J . v 'c:n3:00GlnT . J 
LIademoiselle D. l~LT~>• .s3:;::;FW ent r era en fonctions 1e ler fe
vrier 19::) 9 pour une p e rioda de six mois, au tra i tement 
mensual de Sl:;PT c:r:mrp CIl:rQUA~T'rE FH.!~NCS (750, --frs), a raison 
(1'uno dern.i-journ5e de "tra vail pa r jour. Une demande d f inter
vention dans ce sens sera introduite aupres de la Fonda
tion pour Favoriser l' :U; tude Scientifique des Parcs Eatio
naux du Congo Belge. 

Le Comite acte <nIe LEE. V.BEI EN et A. SCROEP, rapporteurs, 
ont mar que a ccord sur 1e principe de la publi cation par 
M. V~~RHOOGEN d t u..n.e note Dreliminaire dans le Bulletin de 
l a So ciete Ge olog i que de- Belgique. ~ 

D}WISIOl'T 677.-

Le Comit& examine les r.1oda1it e s dtapplication de 1& deci
sion prise par la Co::':n ission 1e 13 decembre 1938, au sujet 
de Itautorisation de chasse accorde e par l'Tnstitut aux 
membres de 1a mi ssion c a rtogr a phique ope rant da ns 1e Parc 
National de l a Garamb a . 

Le Gomite regoit connaissance drun avis de :..1. VAN STRL ':~LIm, 
Pre sident de 1 r Institut, qui s e d6c1are p a rtisan de sren 
tenir aux textes juridiques e t a~~ principes de ba se de 
lrinstitution, interdisant tOLlS deux 1a chasse da.ns lea r e 
serves integra1es. 

Le Comite note toutefois que le travail d'une ;'nission car
tog rapb-iq:ue d a ns une r egion auasi d6serte n e cessite 1a 
possibilite de dispeser de via nde fraiehe, tant pour main
tenir en bonne condition physique 1es agents Europe ens 
que pour permettre une certaine stabi1ite dans 1e person
nel indigene. 

Le Comit6 vOit §galernent son a ttention attire e sur Ie f a it 
que cette cartographie se re alis~ da ns Itinte ret de ItInsti
tut. 
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Dans ces conditions, Ie Comite decide de se rallier au 
point de vue de .ja exprtme par la Commission. II considere 
Ie personnel de la mission cartographique corarile char~ de 
realiser des recoltes de peaux, de co~nes et d'ectoparasites. 
Des dispositions seront prises pour envoyer, aux frais de 
l'Tnstitut, Ie materiel, les produits et les instructions 
ne cessaires pour que cesrs col tes puissent s' effe ctuer 
aur une base reellement scientifique et efficace. L'Institut 
examinera la possibilite dfenvoyer au Parc National de la 
Garamba certains taxidermistes p,erepares dans les Stations 
de :'::utsora et Rutshuru. 

D:~CISION 678. - COUPE-FEUX AU PIiRC Ib.'l'I0 1~JiL DE Lii. GAHAr.IBA. 

Le COrPi te ratifie la de cision de lil . VAN .:':i'.J:HAELEN qui, en 
bordure du Soudan Anglo-Egyptien, a fait realiser des feux 
de brousse preventifs sur une largeur de 2 a 300 m., dans 
Ie but dfetablir des coupe-feux en bordure septentrionale 
du Parc National de la Garamba. 

DECISION 679. - INDIGENES bUBSIuTANT DAl~S LIt PARC NATIONAL D.E; LA .Giil1Ai1BA. 

Le comite autorise un lepreux et ses deux fils a conserver 
leur habitation a proximite de la Garamba, dans les limites 
du Parc National. A la mort du pere, les deux filS, qui 
actuellement exercent les fonctions de gUide, quitteront la 
reserve integrale. TIs seront soumis periodiquement a une 
visite medicale pour observer s'ils ne sont pas eux-mgmes 
atteints de lepre. 

DE CI.::.>IO:;\ 680.- P:;:;;RSONH2:L DE SORVEILL~NCE! I'lti1.T.illDIE Du SOMlI'IEIL. 

Le Comite approuve les propositions suivante~ que lui 

formule M. V. VPd::T STRAELEN, President de l'institution : 


a) Le Conservateur fera au moins une fois par semestre 

la tGurnee complete des limites du Parc~ II se rendra en 

auto aux points les plus eloignes. 


b) Le Conservateur beneficiera d'une indemnite de deplaeement 

en automobile calculee sur la base des regles adoptees par 

Ie Gouvernement, soit : 

dans l'Uele : 1,81 frs par Km. 

dans l'Ituri : 2,06 frs par Yun. 

cette decision portera effet retroactif a dater de la consti 

tution du Parc National de la Garamba. 


c) l'institution acquerra deux bicyclettes pour les gardes 

de liaison (± 1.000 frapar bicyclette). 


d) Ie Pare National de la Garamba sera egalement 

dote de trois pirogues legeres (± 700 frs piece) pour la 

surveillance des rivieres Dungu,. Aka et Garamba. 


e) Une reserve d'equipement sera constituee pour les gardes. 

l 
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f) 	La Station de Gangala sera dotee d'une paire de jumelles, 
d'un podometre et d'une boussone a alidade. 

g) Monsieur L.oUW.2RS, adjoint a la Station de Domestication 
des Elephants, sera miS aliI. courant de l'administration du 
Parc National de la Garamba. 

DE OI0ION 682. - Pii.EC NATIONAL ALBERT. PROPOSITI ON;:) DE M. VAl~ ':,/l'RAELEH. 

Le Comite marque accord sur les propositions suivantes 
formnlees par le President de l'Institut a l'occasion de 
son inspection au Parc National Albert : 

A. 	 - STATION DE r:rlJT.:::;OR.L:.I.. 

I) Achat drun carnion 
cette Station sera dotee (Pun carnion pour lequel un subside 
de 40.000,-~frs sera ouvert au Conservateur, M. le Colonel 
HACKilRiJ. 

'-..,... , 

2) Construction de gites 

Le principe est adLus de la continuation de l'edification 

des batiments de ls. Station de Lutsora : construction 

d'un bureau et d'une habitation pour Charges de mission. 

IIes rnateriaux seront prepares deq que l'habitation du Con

servateur sera terminee. Les constructions definitives se

ront r3alisees en fonction des possibilites budge taires. 


4) ~';!obilier et rna teriel 

La Station de t~tsora sera dotee de vaisselle et de literie 

cor~ae Ie fUrent lap 0tation de Rutshuru et le camp de Rwindi. 


B. 	 - STil.TION DE nuT':::;HURU. 

a) 	 Carnn de Rwindi.... 

I) Il est interdit de debiter des spiritueux dans les camps 
de tourisme des Parcs Nationaux. ,"--.- 

2) Les blancs voyageant en compagnie de fermnes noires (me
nageres) ne sont pas acceptes en logement dans les camps. 

3) Les inventaires seront tenus reguli erement pour le ma
teriel de literie, de cantine et de table, depose au camp 
de Hwindi. 

4) 	 Le personnel de boys du camp sera porteur : 
1° d'une tenue blanche a lisere vert pour Ie service de 
table. 
2° dtune tenue khaki a lisere vert pour le service or
dinaire. 

b) 	 Station de Hutshuru 

La 	 0tation centrale des secteurs Sud du Parc National 1\.1
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bert quittera Rutshuru pour sletablir sur ~'?per?n du Ruman

Q"abo entre la rou:be Rutshuru-Goma et la l~nll te du Pare. 

"One ~oncession de 4 5 0 hecta res a ete demandee, dans ee but, 

au Co:m:rrrissaire de Province de Costermansville. 


c) Personnel. 

Les fonc t ions dn Delegue aux visites et du Conducteur de • 
travaux sont nettement delimitees, suivant lettres ~~r~s~~es 
8. ces deux reprdsentants de l' institution par M: V. V~l'T L::,Tli.AE6 
LEN, Pr8sident. Des copies de,ees lettres ont f~gure en 
annexe a l ' ordre du j ou.r de s eance. 

Conformement aux termes des Arrete s Royaux du l/:!: novembre 
193 8 reglementant le tourisme et la ci rculation des non
touristes dans les Pares lJationaux, le Comite prend les 
deciSion sui vante s : 

========================= 

S~nt eons i de res eomETe gites 8. l a d i sposi tion des touristes: 

Ie camp de E'windi, Ie gite de Eushu.mangabo, le g:tt s du 

cra t ere du Nyamuragira, Ie gite d'Ishango (deversoir de Ie. 

Semliki) • 


II f aut une autoris " tion speci a le du Conservateur de Rut

shuru ou du De l egue aux Visites pour qulun touriste puisse 

occuper les gites de Lamande et Bi tsh1L"11bi. . 


Les visiteurs autorises par de ciSion speciale du COLute 

a pene trer dans le se eteur du I./[i keno auront, i pso f acto, 

la faculte de loger dans les gites de Kabara et Lukurni. 


sont eonsideres comrne endroits autorises comme lieux de 

camDement : 

Le lieu dit Tshambene, a proxmmite de la nouvelle bouche 

d'activite du volcan Nyamuragira; 

La clairiere constituant le fond du cratere du Shaheru 

(Nyiragongo) ou la levre orientale de ce cra tere; 

les points suivants de la pi s te t,lutwanga-Ruwenzori: Kalonge, 

Camp des Pierres, l:Ioha ngu, ?;Iulungu, Camp du poee-pote, 

Camp des 130uteilles, Camp F.rl. R. S ., Camp de la J.:oraine. 


S~nt consideres com~e endroits ou il est permis d'allumer 

des feux de bois : le s lieux de campernent ci-dessus enumeres. 


Sont considere s eorrune routes, pistes et sentiers, designes 

par l e Comite pour etre utilises, a l'exelusion de tous autre 

par les touristes. . 


I. secteur du Nya!!l;~~agira 
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1. 	Piates caravanieres 

a) route Goma-Sake - Salines du Rumoka 

b) Ydbati - Shaberu - bord du cratere Nyiragongo 

c) Kikomero - Mushumangabo - Biliba - gite cratere 


Nyamuragira - Tshambene . 
d) piste reliant Tshambene a la.route Goma-Sake 

e) 	 (pour les personnes autorisees, en leur qualite de 

non-touristes, a user de la piste Rugari-Mushari): 

Kansenee - gite cratere Nyamuragira. 


2. 	Pistes automobiles : N6ant. 

II. Se cteur Fcwin~i-Rutshu:bu 

1. 	Pistes caravanieres : N6ant. 

2~ Piates automobiles : 
a) Hwindi - Kibirizi 
b) pied de l'escarpement de Kabasha - Kamande 
c) Ie circuit Bugugu - Nyamushengero - Bitshmnbi, qui se 

greffe sur l a route Hutshuru-Kabasr.ca, peu au Nord de 
Katanda. 

TII. Secteur du lac Edouard. 

Pistes caravanieres et Eistes automobiles : Neant. 

Est seul autorise, un circuit en baleiniere, avec un delegue 
Europeen de l'institution, au depart de Bitshumbi, Kamande, 
ou Ishango. 

IV. Se cteUl" de la Semliki. 

1. 	Pistes caravanieres : Neant I 
i 

2. 	Piates automobiles : 
Kasindi (douane) - Ishango 
Ishango - Kasindi Port 
Kasindi - Semliki (piate suivant approximativement 
l'Bquateur). 

V. 	 Secteur du Huwenzori 

1. 	Eistes caravaniere~ 
Mutwanga - Kalonge - Camp des Bouteilles - Glacier 

2. 	Pistes automobiles , : neant. 

Conformement au dernier alinea de l'article 7 de l~Arrete 
reglementant Ie tourisme, l'Institut decide que les visi 
teurs pourront recevoir au camp de Rwindi la fourniture 
d'aliments, d'effets de couchage et de materiel de table • 

• 
II 	est fixe un tarif de 20,--frs par repas du matin, 30,-

http:Hutshuru-Kabasr.ca
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frs par repas de midi et 30,--frs par repas du soir, tarif 
que la gestionnaire du camp ne pourra modifier, ni en plus 
ni en moins, sans l'accord du Comite. 

Le tarif du logement (amortissement en entretien de li"eterie) 
sera etabli ulterieurement suivant proposition des services 
d' Afrique. 

B.- CIRCDLTAION DE ;.:, NON-TOORljjTE::) . 

Le Comite decide la creation du permis special de circula
tion sur les sentiers ouverts aux indigenes. Ce permis, 
dont le modele sera fixe dtaccord avec les services d' A
frique, sera renouvelable annuellement et ne donnera provi
soirement matiere au paiement d'aucune taxe. 

Les Cons ervateurs sont seuls commissionnes pour delivrer 
semblable permis. Les Conservateurs qhIDisiront pour chaque 
cas les sentiers qulils ouvriront a la circulation des 
beneficiaires des permis. 

Le Comite ne prevoit pas provisoirement l'ouverture a la 
circulation de tous les non-indigenes des sentiers affectes 
a la circulation des indigenes. 

Le Comite se voit so~~is un projet de tickets de visite. 
Ce document, trilingue, portera au verso un extrait des 
reglements, auquel sera adjoint une declaration degageant 
la res ponsabilite de l'Institut en cas d'accident. 

DECI;,j ION 684.- Il'f.0EMNITE POUR IVOI~E TEO~. 

Confirmant sa decision 656 du 17 septembre 1938, le Comite 
approuve la de cision de fif . V. VAN ;jTRAELEN, Pre sident de 
l'Institut, qui, apres examen de l'affaire, sur place, avec 
le Conservateur M. IDlCKARo, abandonne aux gardes indigenes 
la totalite de l'indemnite consentie par le Gouvernement pour 
ivoire trouve dans les limites des Parcs Nationaux. 

DECI;jION 685. - CONTHAT DE .Ld. GERANTE DU CAMP DE RWIlifDI. 

Le texte de ce contrat a ete annexe a I'ordre du jour de 
seance. Le Comi te 1 t approuve et de cide, en outre, que 
l'Institut prend a sa charge les frais de voyage de Bruxelles 
au Kivu de Niadame G. ;jPITA.EL;j et de sa fille. 

PECH:iION 686.- VldITE AU PARC NATIONAL ALBERT DE 11 . LE DOCTEUR GROIiIIER. 

Le Docteur E.GRmUER, membre de l'Academie de Savoie, a fait 
demander par le Departement des Oolonies l'autorlsat1on de 
fllmer dans Ie Pare Nat10nal Albert. 

Le Oomite autor1se le Docteur E.GROMIER A c1rculer gratu1te
Kent dana lea Pares Natlonaux at a 7 r6allaer des photogra
ph1es at des :t'1lms olnematograph1qu8s. 
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DEOISION 687.- G~ES AGREES. 

Sur la proposition du Oonservateur de Rutshuru, le Comlt6 
~ont~re la qualite 4e Guide ag1'66 4e l'Inatltut a. K. VAl 
DAlmB, transporteur et hStelier a Kigali et .. un agent, 1 
determiner par le COn8erva te11r de Rutshuru, de la F1rme Thea. 
,OOK &Son Ltd. de Nairobi. 

DEOISION 688.- FrLM DE }I.. A.OAUVI! 

I.e ])$partement des Oolonies a conn6 a M. A.OAUVIJ:i la mis
sion de r6al1.er au Congo un t1~, ! projater a l'Expoal
tlon Internationale de l'Eau, a Liege. 

Ilonaieur 1. JL1.m.stre des Oolonies a personnellement insiste 
atin que M. GAUVIN aa vole autoris' .. t1lmer dans les li
mtea us Paros Nationaux. 

I.e Oomite autorlse K. GAUVIN et son collaborateur a penetrer
gratu1tement at a t1lmer dans lea Paros Natlonaux. 

L'Institut tentera d'obtenir une cople des bandes reallsees 
au Pare National Albert. 

• DEOIStON §89, ... REO.QLTE DE 00kLl!0TIONS PAR LES OON'SERVADTJRS. 
~ 

En tin dlannee 1937, le Oonaervateur 4e Mataora a adress6 
au muse. du congo Belge a Tervueren dea colleotions 4e 
speoimens dloiaeaux, de mammit.res et dtinsectes, reeueil
lies par lui dana les wecteurs Nord du Parc Nat10nal Albert. 

I.e Dlrecteur de ce llWJee, 1nterrose sur le sort "aerve .. 
oes oolle.tiona, a slsnale avolr conserve .e materiel en 
dehora des a6ries du 1lt1aee, mala demande que l t Institut 

. oonaente i lui en taire don • 

Le Oomlte d60ide de poatposer sa decis10n jusqu'au retour 
de M •.V.VAN STRAELBN, Pres1dent de l'Inst1tut. 

VOYAGE An ETATS-lJlfIS DB M. R.BOUILLBDE. 

I.e Oomte entend ensuite M. R.BOUILLENNE lui .fa1:re un expos6 sur son 
voyage aux Etats-Vnis. K. BOUILLENNE 7 est entre en oontaot avec le »00
teur J.O.MERRIAK, Pr'sident du Oomit' Amer1oain. sette derni~re peraon
malite ae propose de vialter 1e Pare National Albert en 1940, peut-Str. 
en oompagnie du Baron B.de CARTIER de MARCHIENNE. 

K. BOUILLENNE eat egalement entre en contaot avec M. DENIS-ROOSEVELT. 
Il rapport de son voyage l'lmpression que l'opinion ameri.aine eat favora
ble aux r6alisationa de l'InBtitut. 

La seance est levee ! 12 h.30.LE SEORETA I RE DO COM I TE 
LE vICE-?RESIDBNT&;;OTlON, . d~.~,!~• cpur;;:-

~- -- ..- ,,, ---,,..-.-- ~ t 
Jean-Paul HARE . J.RODHaIN. 

http:r6al1.er

